
Arrêté temporaire n° ES ” AT Cie “ae Portant réglementation de la circulation 

RUE AMBROISE PARE 

Monsieur Le Maire de la Ville d'Amboise, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6 VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.411-21-1, 

signalisation de prescription, 
VU l'arrêté municipal n°SG-2023-06 portant délégation de signature & Monsieur Jean CORNUAULT, 
6ème adjoint, 
VU la demande émise Par SAS MARCHAND demeurant 70 rue du Château d'Eau 37530 CHARGE aux 
fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation, 

AMBROISE PARE, 

Article 1 

Article 2 

La signalisation réglementaire Conforme aux dispositions de "Instruction Interministérielle sur la 
Signalisation routière sera mise en place par le demandeur, SAS MARCHAND. 
Article 3 

Fait à Amboise, le 09 Septembre 2025 
L'Adjoint au Mare; déléelié à la Voirie 


